






Chemin  piétons

6.07

9.02

13.45
3.681.18

2.36

2.36

7.69

10m.0m. 5m.

Be

2 63 m²
1

11397 m²
sce cadastreSon AT - N° 867

Son AT - N° 866

Son AT - N° 764

Limite de propriété

48 m²
sce réelle

sce réelle

3

6.10 5.93

2.
85

2.15

3.97

Son AT - N° 887

Son AT - N° 886

Son AT - N° 885

Ru
e

de

M
on

tga
rd
é

Se
nt

e

Sente

Chemin  piétons

Chemin  piétons

Chemin  piétons

Chemin  piétons

Section AT - N° 286

Limite de propriété
Limite de propriété

Li
m

ite
 d

e 
pr

op
rié

té

Lim
ite

 d
e 

pr
op

rié
té

Limite de propriété

Limite de propriété

13.50

13.50

10m.0m. 5m.

BE

BE

BE

2
63 m²

1
11397 m²

Son AT - N° 867

Son AT - N° 866

Son AT - N° 764

Limite de propriété

48 m²

Son AT - N° 290

BE

10m.0m. 50m.

3

Commune d'AUBERGENVILLE

DATE
28 Mai 2025

ECHELLE
1/250-1/1000

DOSSIER
419804 - KH

Email : cabinet@duval-ge.fr

Tél : 01-34-74-18-44

78130 LES MUREAUX

Géomètre Expert D.P.L.G.

N° d'inscription : 5294

81bis, Rue de la Haye

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Benoît DUVAL

Section AT - N° 868

Ind Date OBSERVATIONS

S
Y
S
T
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M
E

Planimétrique : RGF93 CC49

Altimétrique   : IGN69

Détermination à partir d'un GNSS (réseau TERIA)
(précision de classe 1 - 1 à 5cm)

NOTA:
- Les limites périmétriques ont été partiellement reconnues lors du bornage contradictoire le   /   /
- Une superficie est réelle lorsqu'elle est calculée à partir de limites définies contradictoirement
- Une superficie est apparente lorsqu'elle est calculée à partir de limites non définies contradictoirement
- Une superficie cadastrale est obtenue à partir du tracé parcellaire figuré au plan cadastral

Plan de division 
Propriété de la

Commune d' AUBERGENVILLE 

Superficie cadastrale : 11460 m²

Plan de détails
Echelle 1/250

Plan d'ensemble
Echelle 1/1000

Destination des lots

- Lot 1 Terrain conservé en état par la commune

- Lot 2 Terrain cédé par la commune à GPSEO

- Lot 3 Terrain provenant du DP cédé à GPSEO

Rue de Montgardé

Borne nouvelle

Arbre feuillu

Plaque TELECOM

Réseau EP / EU

Réseau EDF

Réseau TELECOMBorne existante

Coffret EDF

LEGENDE

Bouche d'eau
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Coffret GAZ

Signalisation

Appartenance

Nouveau cadastre
1  Son AT - N° 885
2  Son AT - N° 886
3  Son AT - N° 887

A 6 Septembre 2025 Mise à jour du nouveau cadastre
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LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Saisine dans le cadre d’une opération de cession de voirie

Par une saisine du 14/10/2025 (DS n° 27135111), vous sollicitez un avis de valeur vénale pour la
cession partielle de la parcelle AT 868 pour 63 m² auprès de La Communauté Urbaine Grand
Paris Seine et Oise, moyennant le montant d’un euro symbolique.

Cette parcelle, en nature réelle d’abords de voirie (accès au parking du théâtre), participe aux
espaces de circulation publique.

En conséquence,  je  vous confirme que dans  la  mesure où l’opération envisagée s’analyse
comme un transfert des charges d’entretien desdites parcelles, la valeur vénale de l’ensemble
peut être retenue pour un euro symbolique.

Le présent avis est valable 12 mois.

Pour  le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques et par délégation,

Alexandra ROCIPON
Inspecteur des Finances Publiques

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300-L-SD

Direction générale des Finances publiques

Direction départementale des Finances publiques
des Yvelines

POLE  D’ÉVALUATION DOMANIALE
16 AVENUE DE SAINT CLOUD
78018   VERSAILLES CEDEX
Téléphone : 01.30.84.57.41
Mél. : ddfip78.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Alexandra ROCIPON
téléphone : 01.30.84.57.85.
Réf. DS : 27135111
Réf :OSE :2025-78029-74855

Le Directeur départemental des Finances
publiques des Yvelines

à
Commune d’Aubergenville

VERSAILLES, le 05/11/2025



Annexe :

Photo de la portion de parcelle cédée     :  

Plan de division de la parcelle     :  

Parcelle d’origine     :  
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